
Rémy LE GRAVERANT                                                                                                                                                                                 
Fils de Nicolas et Marie BAROT 

Métier du père

ET LXXXV 250     Le 09.03.1690        Renonciation à succession        devant 

 : maître tailleur d’habits. 

Jean-Baptiste 
Guyot

Furent présents Nicolas LE GRAVERANT, Maître tailleur d’habits, et Marie BAROT sa 
femme, demeurant rue de la Haumerie, paroisse St Jacques-de-la Boucherie, lesquels 
renoncent à la succession d’Henry JANELLE¨, maître chapelier, cousin de ladite BAROT. 
La succession est plus onéreuse que profitable.                                                                                                                
Ils signent bien tous les deux.   

 et Jean Pellerin 

 


